Proposition de règlement
Article 1 – Organisateurs
L’organisateur du jeu concours est la Caisse régionale d’ILE-DE-FRANCE, située au 17 avenue de Flandres à Paris 75019. Le jeu est organisé dans le cadre de la célébration des 80 ans de la Sécurité sociale.
Ce concours n’est en aucun cas sponsorisé, endossé ou administré par Instagram/LinkedIn.

Article 2 – Conditions de participation
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat, d’adhésion ou de souscription.
Ce jeu concours est exclusivement réservé aux étudiants majeurs, inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur français.

Article 3 – Modalités de participation
Le jeu se déroulera du 29 septembre au 17 octobre inclus, sur les pages Instagram et LinkedIn officielles de l’association COP1.
Pour participer, il suffit de :
[bookmark: _GoBack]- liker le post du jeu concours sur
le compte LinkedIn de la Cramif https://www.linkedin.com/company/18453404/
OU le compte X de la Cramif https://x.com/CRAMIF
- commenter avec le titre de la musique et l’artiste qui vous évoque la Sécurité sociale avec une courte phrase explicative
- taguer un·e ami·e en commentaire
- remplir de formulaire https://www.linscription.com/pro/activite-227045 
- Une seule participation par personne sera comptabilisée

Article 4 – Désignation des gagnants
Un tirage au sort parmi les réponses aura lieu le 17 octobre, réalisé par l’organisateur.
Les gagnants seront contactés en message privé via le canal où ils auront participé dans les 14 jours suivant le tirage.
En cas de non-réponse sous 5 jours, un autre gagnant sera désigné.

Article 5 – Dotation
Lot à gagner :
2 places de concerts non nominatives pour le Festival COP 1 d’une valeur unitaire de 15€80 places sont mises en jeu.
Les places ne sont ni échangeables, ni remboursables.
Les lots seront envoyés aux gagnants (préciser par voie postale ou par voie électronique). Les participants s’engagent à fournir des coordonnées exactes et complètes. 

Article 6 – Responsabilité
L’organisateur ne saurait être tenu responsable en cas : d’annulation du festival, dysfonctionnement, difficulté d’accessibilité des réseaux LinkedIn, Instagram, site internet Cop1 festival et association Cop1 durant le déroulement du jeu, de la non–réception des places en raison d’une erreur dans les informations fournies par les participants (identité, email, etc.)

Article 7 – Données personnelles
Les données sont collectées dans le cadre du concours organisé par la CRAMIF (Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Île-de-France) à l’occasion des 80 ans de l’Assurance Maladie. Les données seront utilisées pour contacter les gagnants. Elles ne seront pas cédées et seront détruites après la fin du concours. 
Le traitement de ces données est licite conformément à l’article 6,1, f du RGPD et repose sur l’intérêt légitime du responsable de traitement.
Le responsable de traitement est le Directeur de la CRAMIF.
Les personnes qui auront accès aux données seront strictement limitées aux salariés de la direction de la communication de la CRAMIF en charge de l’organisation du concours.
Conformément au RGPD, les participants peuvent exercer leur droit d’accès, d’opposition, de suppression, de rectification ou poser toutes les questions qu’ils souhaitent sur le traitement de leurs données en écrivant au DPO de la CRAMIF et son adjointe à l’adresse suivante : dpo.cramif@assurance-maladie.fr.
En cas de contestation du traitement, vous pouvez vous adresser à la CNIL en vous rendant sur le site de l’institution : https://www.cnil.fr/fr/adresser-une-plainte

Article 8 – Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
L’organisateur se réserve le droit de modifier ou annuler le concours si les circonstances l’exigent.

